
Origine

En 1985, l ’ i n t roduction de la mixité a entra î n é
une réorga n i s ation des écoles normales supé-
ri e u res. A i n s i , les anciennes ENS de Fo n t e n ay -
aux-Roses (filles) et de Saint-Cloud (ga r ç o n s )
ont donné naissance à l’ENS Lyo n , s c i e n t i fi q u e,
et à l’ENS de Fo n t e n ay - Saint-Cloud, l i t t é ra i re.

La nouvelle école scientifique a accueilli la
première promotion d’élèves, à Lyon, en 1987,
dans des locaux construits pour elle sur le site
de Gerland.

Les missions de l’ENS Lyon sont celles des
écoles normales supérieures. Les élèves ont le
statut de fonctionnaires stagiaires.

En s’installant à Lyon, l’Ecole s’est donné pour
objectifs, tout en conservant l’héritage pédago-
gique des écoles mères, de s’imposer par la
qualité et l’originalité de sa recherche et de
devenir un carrefour de la vie scientifique et
culturelle de la Région Rhône-Alpes. C’est
pourquoi son transfert apparaît moins comme
une délocalisation que comme une création.

La formation des élèves

Le recrutement se fait sur concours national : le
premier concours (environ 100 places) s’adres-
se aux élèves des classes préparatoires aux
grandes écoles ; le deuxième concours
(10 places) est réservé aux étudiants issus d’un
premier cycle universitaire, qui ne sont pas pas-
sés par les classes préparatoires. L’Ecole recru-
te également des étudiants européens.

La formation s’articule autour de trois départe-
ments d’enseignement :

- Mathématiques et Informatique,
- Sciences de la matière,
- Sciences de la vie et de la terre.

L’Ecole n’est pas habilitée à déliv re r, e n
p ro p re, des diplômes nationaux (ex c ep t i o n
faite pour la thèse). Elle s’est donc associée
avec des universités de la région pour organiser
la formation des élèves dans le cadre de cinq
magistères. Elle assure également la prépara-
tion à cinq concours d’agrégation (avec près de
100% de réussite).

La scolarité est de quatre ans. Les élèves 
sortent de l’Ecole avec un DEA et une agréga-
tion, ou avec une thèse engagée, voire avec
l’agrégation et une thèse engagée.

Dans toutes les fo rm ations qu’elle dispense,
l’Ecole accueille des étudiants, non norm a l i e n s .

La recherche

L’Ecole compte 11 laboratoires, tous associés
aux grands organismes (CNRS, I N R A ,
INSERM) et elle en héberge 3 autres.

L’ENS en chiffres

En 1994-1995, année de référence pour les
données chiffrées de l’évaluation, l’ENS Lyon
comptait :

- 447 élèves en formation (normaliens) ;
- près de 400 étudiants (non normaliens),
dont une centaine de thésards ;
- 93 emplois d’enseignants ;
- près de 100 chercheurs ;
- 130 emplois d’IATOS.
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Cette évaluation s’inscrit dans un cadre plus
large : le CNE a réalisé parallèlement l’éva-
luation de huit établissements d’enseigne-
ment supérieur lyo n n a i s , et conduit une
réflexion d’ensemble sur le site lyonnais. Il
en ressort que l’ENS Lyon est un établisse-
ment d’excellence, qui exerce un effet d’en-
traînement dans la région Rhône-Alpes.

Une grande exigence dans le recrutement

L’ENS Lyon recrute ses élèves à un très haut
niveau. Elle se situe actuellement parmi les
quatre à cinq écoles les plus prisées. Chaque
année, une vingtaine de candidats reçus aux
deux concours démissionnent de l’Ecole 
polytechnique au profit de l’ENS Lyon.

Dans le recrutement des enseignants, l’Ecole a
le même souci d’excellence. Elle veille tout
p a rt i c u l i è rement au re n o u vellement et à la
mobilité de son encadrement. Les professeurs
sont tous recrutés à l’extérieur. Deux critères
sont toujours env i s ag é s : la qualité de la
recherche, mais aussi celle de l’enseignement.

Une vraie synergie enseignement/recherche

Dans la fo rm ation des élèves et des étudiants,
l ’ a rt i c u l ation entre l’enseignement et la
re ch e rche est ex c e l l e n t e. Les enseignants sont
tous des ch e rch e u rs actifs et les ch e rch e u rs à
temps plein sont nombreux à participer aux
enseignements. La proximité géographique des
locaux d’enseignement et des lab o rat o i res est un
facteur favo rabl e.

Une recherche de premier plan

L’Ecole a créé onze lab o rat o i re s , qui re c o u v re n t
l ’ e n s e m ble des disciplines enseignées. Elle
représente aujourd’hui un pôle d’excellence et
s’est acquis une réputation intern at i o n a l e.

L’Ecole a bénéficié, dès l’origine, de l’appui
des grands organismes, qui lui accordent leur
confiance.

Le bu d get de la re ch e rche occupe une place
c o n s i d é rable (67% des re s s o u rces en comptes
c o n s o l i d é s ) .

Le succès des secteurs scientifiques

En Mat h é m atiques et en Info rm at i q u e, gr â c e
à la ve nue de l’ENS, Lyon fi g u re maintenant
p a rmi les centres d’excellence en Fra n c e. Au
sein du département d’enseignement, les re l a-
tions entre mat h é m aticiens et info rm at i c i e n s
sont très bonnes. To u t e fo i s , les Mat h é m at i q u e s
appliquées at t i rent peu les norm a l i e n s , qui leur
p r é f è rent les Mat h é m atiques pures. 

En Sciences de la mat i è re, l’ENS ap p a ra î t
comme l’une des meilleures institutions 
françaises d’enseignement et de recherche.
To u t e fo i s , au sein du départ e m e n t , les ch i m i s t e s
souffrent d’une certaine domination de la
P hy s i q u e : ils sont nettement minori t a i re s , e n
nombre d’étudiants comme en nombre de
ch e rch e u rs .

En Sciences de la vie et de la terre, la réussite
de l’ENS Lyon est également re m a rq u abl e.
L’Ecole a contri bué à moderniser la préparat i o n
à l’agr é gation des Sciences de la vie et de la
t e rre, options Biologie et Géologi e. Après une
c roissance rap i d e, les lab o rat o i res de Biologi e
ont d’ores et déjà atteint leur pleine effi c a c i t é .

Une volonté d’ouverture

L’ENS ne vit pas en milieu fe rmé. Elle accueille
à peu près autant d’étudiants que de norm a l i e n s .
En sens inve rs e, elle ch e rche à envoyer les
é l è ves à l’ex t é rieur (en particulier par le biais
des stage s , en France ou à l’étra n ger) et à irri-
guer largement les fo rm ations doctorales à
l ’ é chelle nat i o n a l e. 

Au plan régional, l’Ecole a établi des coopéra-
tions étroites avec les établissements d’ensei-
gnement et de re ch e rch e, en s’ap p u ya n t
d’abord sur Grenoble. Elle est bien intégrée au
Pôle universitaire lyonnais et a le soutien des
c o l l e c t ivités locales. Sans aucun doute, la 
réussite de l’ENS Sciences a été un facteur
décisif dans la volonté très forte exprimée par
toutes les collectivités territoriales que l’Ecole
littéraire décide de quitter Fontenay - Saint-
Cloud pour s’installer également à Lyon. 

Une création exemplaire
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Les activités internationales se sont dévelop-
pées très rapidement en enseignement comme
en recherche.

Une très bonne gestion

Avec le transfert à Lyon, l’Ecole s’est trouvée
sous-dotée en personnel administratif et de 
service. Elle a donc choisi de sous-traiter à des
entreprises privées tout ce qui pouvait l’être
(logistique immobilière, nettoyage, restaura-
tion, ...). Ce choix est bien assumé.

Une dizaine d’années après son installation,
l’Ecole normale supérieure de Lyon apparaît
comme une très belle réussite. Les recomman-
dations du Comité visent donc à conforter
l’Ecole dans la politique qu’elle a définie, tout
en soulignant certaines insuffisances ou 
certains risques dans la mise en oeuvre.

La valorisation

L’ E c o l e, bien qu’elle en reconnaisse la nécessité,
n’a pas encore mis en place de véritable 
s t ru c t u re de va l o ri s ation et de tra n s fe rt. Il
c o nv i e n d rait de vo i r, en prat i q u e, quelle est la fo r-
mule la mieux adaptée : celle d’une filiale com-
mune à l’Ecole normale supéri e u re et l’Ecole
c e n t rale de Lyo n , m a l gré les réticences opposées
par le ministère des Finances mais non encore
a s s o rties de justifi c ation ; ou celle d’un GIP
( G roupement d’intérêt publ i c ) , en dépit des diffi-
cultés qu’on a déjà pu constater ailleurs ; ou telle
a u t re fo rmule à définir au mieux des intérêts de
l’Ecole et de ses part e n a i re s .

La politique de recrutement

Dans la perspective d’attirer des enseignants de
grande qualité, l’Ecole a une politique de
recrutement dont la rigueur et l’ouverture sont
à donner en exemple. Elle a pris pour règle
d’éviter les promotions sur place et d’encoura-
ger la mobilité de ses personnels. Dans les
années à venir, il lui faudra rester vigilante sur
le renouvellement de son encadrement.

Le deuxième concours

Il at t i re très peu de candidats. L’Ecole dev ra i t
a s s u rer une meilleure info rm ation des étu-
diants a fin d’augmenter le vivier de re c ru t e m e n t ,
mais aussi accorder une place importante à l’ex a-
men du dossier des candidat s , pour assurer la plus
grande dive rs i fi c ation possibl e.

Le programme européen

En dépit des difficultés qu’elle re n c o n t re,
l’Ecole devrait faire effort pour développer ce
programme qui offre l’intérêt d’une véritable
ouverture sur le monde universitaire euro-
péen. En outre, la présence d’étudiants étran-
gers est une incitation à lutter contre le risque
d’un cadrage trop strict des magistères.

Les stages

Ils sont bien intégrés à la fo rm ation des élèves et
constituent un facteur d’ouve rt u re. Il serait bon
que soient développés les stages à l’étra n ge r
qui existent déjà et, plus encore, les stages dans
l ’ i n d u s t ri e, actuellement trop peu nombre u x .

Le suivi des élèves

L’ENS Lyon se tient informée de la situation
des élèves à leur sortie de l’Ecole, mais non de
leur emploi quelques années plus tard. Pour
c o n n a î t re précisément les débouchés qu’ils
trouvent, l’ENS doit mettre en place, sans
attendre, un suivi des anciens élèves, en rela-
tion avec le Bureau des élèves et l’Association
des anciens élèves. Cet effort de suivi est d’au-
tant plus important que le principe de mobilité
défendu par l’Ecole et son refus du localisme
se heurtent à un comportement opposé (cloi-
sonné et conservateur) dans de nombreuses
universités.

La coopération régionale

En s’installant à Lyon, l’Ecole a déjà beaucoup
apporté à l’enseignement supérieur de la région
R h ô n e - A l p e s , en particulier comme tra i t
d’union entre Lyon et Grenoble, pour dévelop-
per des formations d’excellence et des activités
de re ch e rche de niveau intern ational. Elle
devrait contribuer à renforcer cette coopéra-
tion régionale, notamment au travers du site de

Recommandations

3



Gerland, en y soutenant la création d’unités
nouvelles et le recrutement d’enseignants et de
chercheurs extérieurs à Lyon.

L’informatique de gestion

L’Ecole devrait l’améliorer en harmonisant les
logiciels existants et en organisant la commu-
nication des informations, de telle sorte qu’elle
dispose d’un système cohérent, avec une régu-
lation d’ensemble qui ne soit pas seulement la
volonté qui anime chacun de travailler en 
commun selon des règles implicites.

Le contrat de développement

Il est capital que l’Ecole puisse avo i r un véri-
t able contrat de déve l o p p e m e n t, qui comport e
un volet enseignement et un volet re ch e rch e b i e n
mis en cohére n c e. Si les art i c u l ations avec les
EPST sont très solidement assurées, en reva n ch e
une cl a ri fi c ation s’impose, en particulier en
m at i è re de ge s t i o n , dans les re l ations avec le
m i n i s t è re de tutelle.

Les problèmes immobiliers

Concernant la Résidence, il est temps que le
contentieux avec la Ville de Lyon et l’OPHLM
soit réglé : le Ministère doit tenir ses
engagements.

La bibliothèque

L’Ecole n’en est pas vraiment sat i s fa i t e, a l o rs
même qu’elle affi rme lui at t a cher une place
essentielle et qu’elle consent d’importantes
dépenses documentaires. Il conv i e n d rait que
l’Ecole décide de traiter réellement cette question
- sous ses diff é rents aspects - et qu’elle défi n i s s e
une véri t able politique documentaire. Dans le
cas précis des Mat h é m at i q u e s , où le fonds ancien
est insuffi s a n t , la proposition faite par l’ENS de
g é rer le fonds de l’INIST, actuellement inu t i l i s é ,
doit être soutenu e.

Les secteurs scientifiques

Ils ont fait la preuve d’une exceptionnelle qua-
lité : la seule exigence à leur égard est donc que
les départements et les laboratoires, dans la
poursuite de leurs activités, veillent à mainte-
nir le niveau d’excellence qu’ils ont atteint.
En ce qui concerne la Chimie, étant donné les
problèmes spécifiques de cette discipline et le
poids qu’elle représente à Lyon, il faudrait que
l’Ecole mène une réflexion prospective sur le
d é veloppement qu’il serait souhaitable et 
raisonnable d’engager en son sein et en liaison
avec les autres partenaires.
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Ce rapport d’évaluation est consultable
sur le site Internet du CNE

http://www-cne.mesr.fr

Pour les données chiffrées et leur actualisation,
se reporter au site Internet de l’ENS de Lyon

http://www.ens-lyon.fr/

La réponse du Directeur figure dans le rapport
d’évaluation du CNE en page 77.
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